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Assemblée générale Ordinaire  

du mercredi 25 juin 2025 

 
Bilan moral 

 

 

Préambule 

 

La saison qui s’achève est une année particulière à plusieurs titres : année transitoire entre 2 

Olympiades et renouvellement important du CA. 

 

Le bilan s’en trouve contrasté, même s’il s’inscrit dans la poursuite de travail effectué par 

l’ancienne mandature : période trop courte pour laisser aux nouveaux membres du CA de 

trouver leurs marques, et ainsi mesurer les effets des actions ou réformes mise en place. 

 

Les effectifs 

 

Cette saison profite de la dynamique des Jeux Olympiques en France et voit ses effectifs 

augmenter de plus de 20%, avec à ce jour de 1 474 licenciés (+21.8% - 5ème meilleures 

performances sur le plan national et 2ème meilleures performance sur la Nouvelle Aquitaine). 

 

Cet accroissement, n’est pas une surprise puisque tous les sports rencontrent la même 

évolution ; le véritable défi sera de fidéliser tous les nouveaux licenciés (en plus de fidéliser 

les anciens). Cette satisfaction est malheureusement à mettre en perspective avec les 

infrastructures insuffisantes et la multiplication des nouveaux sports accueillis par les 

communes et qui pénalisent l’accueil du nouveau public : la saturation des créneaux risque 

de pénaliser le maintien des effectifs. C’est en ce sens que la mission dès aujourd’hui du 

Comité, soutenue par la Ligue, est de soutenir les clubs et de rencontrer les communes, 

communauté de commune et agglomération pour défendre parfois notre sport. 

 

Cette action doit s’ajouter à la professionnalisation de l’encadrement des séances (3 salariés 

DEJEPS) par les salariés diplômés complétée par des bénévoles bien formés. 

 

C’est au travers de ces enjeux que le poste d’Aurélien Hudebine, salarié et agent de 

développement, prend tout son sens. 
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La licenciation ou la fidélisation des licenciés ne peut non plus se faire au détriment d’une 

partie du public, bien au contraire, c’est en considérant tous les publics que nous pourrons 

continuer à progresser : chaque composante de notre société doit être concernée et prise en 

compte : public jeune (32%), public féminin (38%), public vétéran (37%), public non-

compétiteur (51%). Ces chiffres sont dans la moyenne des statistiques Fédérales et évoluent 

peu. 

Le renouvellement des licences d’une année à l’autre n’est que de 60 % à l’échelle nationale, 

nous estimons cette moyenne applicable à notre département. C’est en fidélisant nos 

adhérents, particulièrement les loisirs, par un accueil plus soutenu et par des offres de 

pratique de badminton en leur direction qu’on augmentera nos effectifs. Le Badminton doit 

être un véritable sport pour tous, c’est-à-dire accessible à tous, donnant du plaisir à tous et 

profitable à tous. 

 

Les Clubs 

 

Le nombre de clubs passe de 13 à 15, avec l’affiliation du club de Iteuil et la création de celui 

de Champigny-en-Rochereau. 

 

Sur 13 clubs réaffiliés : 
 4 voient leur effectif augmenter fortement : Chauvigny (+41%), Ligugé (+34), Buxerolles (+ 

26%), 

 2 clubs voient leur effectif stagner : Poitiers 

 2 clubs voient leur effectif baissé : Haut-Poitou (-9%), Vercilho (-68%) 

Sur les 2 néo-clubs, l’affiliation se traduit par des taux de nouvelles licences différentes : 
 Iteuil : 10 licences 

 Champigny-en-Rochereau : 70 licences 

9 clubs (sur 15) possèdent une école de badminton labélisée par la FFBaD ; le Comité 

poursuivra sa politique d’aide envers les clubs pour développer le badminton chez les 

jeunes. 

 

Plusieurs clubs (3 à minima) sont à la recherche d’encadrant-entraineur pour animer des 

séances ; le Comité se doit de les accompagner en sourcant des bénévoles formés ou 

possédant une forte expérience. 

 

Les championnats interclubs 

 

Le club de Buxerolles, seul représentant cette année au niveau National, ne se maintiendra 

pas l’année prochaine.  
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A l’inverse, le club de Ligugé, actuellement en Pré nationale, accédera en Nationale 3 l’année 

prochaine, et sera le seul club à ce niveau 

 

5 clubs sont représentés en Interclubs Régionaux : 

 Haut-Poitou : R1 et R2 

 Poitiers : R1 

 Ligugé : R1 et R3 

 Buxerolles : R2 et R3 

 Loudun : R3 

Tous les clubs sont représentés en Interclubs Départementaux, y compris les 2 néo-clubs, 

avec 59 équipes réparties dans les championnats suivants : 
 Sénior mixte : 30 équipes, 12 clubs 

 Homme : 17 équipes, 12 clubs 

 Femme (Nouveau) : 5 équipes, 4 clubs 

 Vétéran (Nouveau) : 7 équipes, 7 clubs 

Le comité poursuivra le développement des interclubs départementaux qui rencontrent un 

grand succès, avec une offre valorisant la pratique du plus grand nombre. 

 
 Voir Bilan spécifique de la Commission Compétition 

 

Les Championnats Départementaux et les autres compétitions 

 

Les championnats rencontrent toujours un vif succès, autant des adultes que des vétérans et 

des jeunes. 

 

Le Challenge jeune, mis en place par Aurélien, est très suivi par les jeunes compétiteurs, 

même si des pistes de progrès ont été introduites cette saison et se poursuivront la saison 

prochaine. 

 

Une nouvelle compétition a été mise étudiée, mais n’a pas pu avoir lieu en raison d’un 

nombre trop restreint de club. Les raisons : une organisation tardive (à remédier), et un 

manque d’implication de certains clubs 

 

Les actions de développement 

 

Avec toujours un manque de temps dédié, des actions ont été menées depuis un an : 
 La mise en place d’une nouvelle identité du Comité (logo et charte graphique) et le 

déploiement de support de communication en cours (flamme, banderole, kakémono) 
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 La mise en place d’un nouveau site internet (en service, mais manque une personne en 

charge pour le nourrir) 

 La recherche d’un partenaire équipementier est toujours en cours 

 La création de document, convention, tableaux d’aide, plus claire et officiel, permettant aux 

clubs de mieux connaitre les soutiens possibles du Comité 

 L’ouverture de la pratique aux salariés d’entreprises, par l’intermédiaire de la CCI (échanges 

en cours) et les CE (communication en cours pour mise en place en début de saison 

prochaine) 

Le renouvellement important du CA, aux postes du CODIR, ainsi que la proposition et la 

répartition en Commission n’a pas permis d’assurer les nouvelles missions envisagées : 

développement et communication principalement. 

 

Notre participation à la caravane des sports a été de nouveau retenue cette saison. 

Organisée par le conseil départemental pendant les vacances de la Toussaint, d'hiver et de 

printemps, la caravane permet de développer la pratique de notre sport dans tout le 

département en touchant un public jeune et nouveau. 

 

Comme il a été dit plus haut, les efforts du comité en direction des jeunes, encadrements 

des écoles de badminton par Aurélien, stages pendant les vacances scolaires, challenge 

jeunes,… contribuent fortement au développement du badminton dans notre département. 

 

Notre participation à la nouvelle action Sport-Santé, initiée par la Ligue avec la CARSAT, nous 

permet de créer 3 évènements dédiés au public de plus de 55 ans. Cette action doit 

permettre de faire venir aux clubs un public plus âgée mais en quête d’activité régulière ; le 

Comité devra suivre et accompagner les clubs qui recevront ce nouveau public. 

 

Nous avons aussi reconduit avec la Région, la mise en place de séance de badminton sur la 

période d’avril à juillet. 

A l’avenir, fort de cette expérience, nous souhaitons élargir cette offre vers d’autres services 

publiques (Département, Grand Poitiers, autres Etablissements Publics) 

 

Les relations avec la Ligue  

 

Avec la Ligue, les échanges sont toujours aussi nombreux, en particulier au sujet des 

formations, du soutien pour la contractualisation, la création de club, par l’intermédiaire de 

l’équipe technique régionale (ETR) par des rassemblements, visio-conférences et autres 

commissions proposées par la ligue auxquelles Aurélien participe activement. 

 

Les échanges ont été particulièrement soutenus au travers des visio-conférences dédiées 

aux OT, CPC, webinaire spécifique (AG, statuts, infrastructures) 
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A travers également la contractualisation ligue / comité, qui oriente en partie les axes de 

développement du comité et qui est adaptée à chaque contexte départemental, pour 

permettre une évolution concertée et cohérente. Actions ciblées évidemment vers les 

jeunes (écoles de badminton, suivi en compétition, rencontres innovantes…), la formation, 

l’éco-responsabilité, la création de clubs et affiliation, les relations avec les clubs non 

affiliés… 

 

C’est un partenaire indispensable qui a renforcé ces effectifs ces dernières saisons et qui 

grandit avec nous. 

 

Relation avec le Département de la Vienne 

 

La relation avec le Département reste toujours étroite avec la convention signée pour la 

Caravane des Sports et la contractualisation. 

Avec la baisse de dotation de l’Etat vers le Département, la subvention est en baisse, mais 

reste contenue (3 200€ au lieu de 4 000€). Au-delà de cette baisse, il a été convenu une 

rencontre avec le Département pour redéfinir les conditions de cette contractualisation et 

son montant fin juin ou début juillet avec Monsieur Bruno Grignard et Madame Pascale 

Guittet. 

 

Nous remercions aussi la Maison des Sports et le CDOS, qui nous a accueilli jusqu’à présent, 

et nous a toujours réservé un excellent accueil. Nous utilisons régulièrement la salle de 

réunions mise à disposition, recevons notre courrier à leur adresse (qui est aussi notre 

domiciliation) et louons, depuis cette année, 2m² d’archives pour y stocker notre matériel. 

La MDS déménagera au 1er septembre dans les locaux Arobase au Futuroscope. 

 

Les grands axes du projet 2025-2026 

 

En raison des élections à venir, il est inconvenant d’établir un projet définitif, et ce qui suit, 

sont des pistes qui sont proposés au (ou à la )Futur(e) Président(e) et son CA.  

Les axes du projet ont été établis à partir des analyses réalisées cette saison : 

 

Le développement : 

 Relations avec les clubs affiliés, mise en place de réunion/soirée d’information  

 Relations avec les clubs non affiliés et organiser des soirées d’échange ou sportive 

 Relations avec le monde du travail privé et public 

 Recherche de partenaires et de sponsors 

 Favoriser l’attractivité de badminton auprès de public cible : « féminin », séniors (> 

55 ans) 
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 Proposer un modèle de communication efficace, touchant directement les licenciés 

 Améliorer la visibilité du Comité et de notre sport localement en se dotant de 

moyens de communications visuels (flamme, banderole, kakémono, maillots jeunes, 

vêtements pour les bénévoles et coach, etc.. 

Poursuivre les actions suivantes : 

 Les jeunes : compétitions, stages, formations, TDJ 

 Poursuivre l’attractivité des ICD, championnats départementaux 

 Mettre en place de nouvelles compétitions : ICD jeunes, Coupe de la Vienne, tournoi 

par équipe 

 Aide financière envers le publique jeune 

 Aide financière envers les bénévoles (formation) 

 Recherche de bénévoles diplômes ou formés pour accompagner les clubs manquant 

d’entraineur ou d’encadrement 

Nouvelles actions proposées au nouveau CA (et soumis à validation des clubs) : 

 Création d’un « pôle féminin » pour développer des actions et favoriser la 

licenciation féminine 

 Proposition de mise en place de scoring de tous les matches en ICD mixte D1 

 Mettre en place un pack d’aide à la création de nouveaux clubs, et un pack pour les 

clubs souhaitant s’affilier 

 Mettre en place une information arbitrale gratuite à destination de tous les futurs 

capitaines des ICD 

 Mettre en place une formation des gestes de 1er secours (Pompier, Secours 

Populaire, autre), pour 2 bénévoles par club chaque année (responsables, entraineur 

jeunes, bénévoles ciblés par les clubs) 

 Proposer des stages de reprises pour les petits clubs ne disposant pas d’encadrant 

dédié 

 Proposer au jeune public, lors d’un tournoi ou du championnat jeune, une 

sensibilisation/information d’arbitre, JA et des règles de fonctionnement d’une 

compétition. 

 Mettre en place une contractualisation entre Comité et clubs affiliés 

La gestion comptable et des moyens de communication devra également être revue en 

profondeur pour s’adapter aux difficultés rencontrées par les bénévoles. 

 

Je remercie l’ensemble de partenaires engagés pour nous soutenir dans nos actions : 

 Le CDOS (comité départemental olympique et sportif) et son service employeur sur 

lequel on peut s'appuyer pour gérer notre comptabilité, nos responsabilités 

administratives, ... 
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 Le SDJES (Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports) qui 

nous permet entre autres de pérenniser l'emploi d'Aurélien, 

 Le Conseil Départemental de la Vienne qui nous soutient financièrement et retient 

notre participation à la caravane des sports depuis plusieurs années, 

 Grand Poitiers pour le prêt de ses installations sportives pour nos créneaux 

hebdomadaires, nos championnats, nos stages, nos réunions,... 

 La maison des sports qui nous accueille dans ses locaux ce soir et héberge notre boite 

à lettres… 

 La ligue nouvelle aquitaine pour son soutien et son expertise et sa présence 

aujourd’hui, 

Et enfin, pour terminer, merci : 
 Aux membres du conseil d'administration pour leur engagement, 

 À Aurélien pour sa disponibilité, son implication et son professionnalisme, 

 Aux membres des différentes commissions Compétition, jeunes, Communication/relations 

extérieures, Formation pour leur investissement, 

 Aux bénévoles qui se sont impliqués cette année à nos côtés : David Garnier (ICD), 

Géraldine Barand et Caroline Lebrun (Développement) 

Grace à l’implication, aux compétences, et leur force de proposition, nous avons pu 

atteindre nos objectifs, même si nous sommes conscients que cette année n’a pas permis de 

relever tous les défis. Le Comité devra sourcer de nouveaux bénévoles pour acquérir les 

compétences ou les personnes souhaitant plus particulièrement s’impliquer dans les 

missions suivantes : développement / relations extérieures / communication / site internet, 

pôle féminin. 

 

Je vous invite à rejoindre le Comité pour apporter vos compétences et soulager ceux qui s'y 

investissent déjà (bien souvent en plus de leurs fonctions au sein du club). 

 

 

 

Stéphane PILLET, 

Président 

Comité Départemental de Badminton de la Vienne 

 


